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Une très bonne année à tous !

En ce début d’année, j’adresse à chacune et 
chacun d’entre vous mes meilleurs vœux, au nom 
de l’équipe municipale et en mon nom personnel.

Vœux de santé, vœux de réussite dans vos projets, 
vœux de soutien à tous ceux qui doivent surmonter 
des difficultés.

En cette période compliquée pour tous, je souhaite 
que notre commune soit un espace de rencontre et 
d’espoir.

Il nous faut retrouver le sens du «vivre ensemble», 
et rendre plus fort encore le sens de notre devise 
Républicaine «Liberté, Egalité, Fraternité». Il nous 
faut retrouver le sens du partage équitable des 
efforts, et personne ne doit être laissé sur le bord 
du chemin.

Ce sont ces deux exigences de vérité et de justice 
qui doivent nous guider.

A tous, une très bonne année.

Très chaleureusement.
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522 comme le nombre de mentions «j’aime» sur la 
page officielle de la commune sur facebook. Sur cette page,  
il est possible de suivre les dernières actualités de la Ville, de 
les commenter, de les partager... 
C’est ainsi que 1 610 personnes ont vu l’actualité sur 
le passage à l’heure d’hiver ! Les actualités liées aux 
hommages aux victimes des attentats de novembre ont 
également été fortement partagées tout comme celles sur 
les associations (Téléthon, marchés de Noël des familles de 
France et du comité des fêtes...).

Suivez toute l’actualité de la 
commune sur son site Internet 
www.deville-les-rouen.fr et sur 
www.facebook.com/deville.les.
rouen.officiel

(     )info du mois
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( )entre nous

y Recensement militaire les jeunes nés en octobre, novembre, décembre 1999 et janvier 2000 doivent se faire recenser 
entre la date d’anniversaire de leurs 16 ans et la fin du 3ème mois suivant à l’Hôtel de Ville, service «population», munis du livret 
de famille des parents et d’une pièce d’identité. Hôtel de Ville 02 32 82 34 80 
y Accueil de loisirs, vacances d’HIVEr (du lundi 8 au vendredi 19 février) inscription jusqu’au vendredi 22 janvier  
auprès du pôle inscription de l’Hôtel de Ville. Formulaire d’inscription téléchargeable sur le site de la commune  
www.deville-les-rouen.fr 02 32 82 34 80
y plan neige en cas de neige et/ou verglas, voies principales et accès des bâtiments municipaux dégagés par les agents de 
la commune. Les riverains doivent nettoyer le trottoir longeant leur habitation, bacs de déneigements à disposition. Attention, le 
sable contenu est traité pour le déneigement.
y distribution annuelle sacs de tri des déchets parking carrefour market : mercredi 13 - 9h/19h et jeudi 14 - 14h/19h // 
parking halle du pont roulant : vendredi 15 - 14h/19h // parking gymnase Guynemer : lundi 18 et mardi 19 -14h/19h  et mercredi 20 - 9h/19h 
y galette des rois pour les aînés samedi 23 janvier - 15h - centre culturel Voltaire / inscription obligatoire : lundi 11 janvier -  
9h/12h - 14h/16h - maison de l’animation Hôtel de Ville 02 32 82 34 80

en bref !

info du mois

A Déville, de nombreuses 
constructions de nouveaux 
logements ont été réalisées 
ces dernières années. 
Pour les logements déjà 
construits et vieillissants, 
des programmes de 
rénovation sont aussi 
développés. Des travaux 
de mise en conformité sont 
effectués par les bailleurs 
sociaux, durant lesquels, 
les habitants peuvent 
rester dans leur logement. 
Au cours d’une réunion 
publique, les habitants du 
quartier du Tronquet ont 
pu découvrir le programme 
mis en place par Habitat 
76 pour les immeubles 
des rues de Verdun, 
Mermoz et Lyautey. 
Les travaux concernent 
l’isolation extérieure et la 

remise en peinture des 
parties communes, dont 
le planning d’exécution est 
en cours de confirmation.
Enfin, dans le quartier 
Fresnel, Logéal réhabilite 
les logements de la rue 
du petit Aulnay et des 
Jumelages : remplacement 
des chauffe-eaux et des 
meubles éviers dans les 
cuisines, isolation, mise 
en oeuvre de ventilation 
ainsi qu’une réfection 
des toitures terrasses de 
certains immeubles. Les 
travaux doivent se terminer 
d’ici le mois de mars 2016.
Si ces travaux relèvent 
des bailleurs sociaux, la 
Ville reste partenaire en 
apportant la garantie de 
l’emprunt.

Urbanisme

Entretenir les logements anciens

La liste conduite par Hervé Morin l’a emporté 
avec 36,43% des voix.

Voici les résultats des deux tours des élections 
régionales à Déville :

1er tour
Electeurs : 7 121
Votants : 3 120 soit seulement 43.81 %
Debout la France - Nicolas Calbrix :  
116 soit 3,87%
Nouvelle Donne Normandie - Alexandra 
Lecoeur : 25 soit 0,83%
Normandie Ecologie - Yanic Soubien :  
190 soit 6,33%
Lutte ouvrière - Pascal Le Manach :  
57 soit 1,90%
Au service de tous les normands - Nicolas 
Mayer-Rossignol : 945 soit 31,50%
Normandie bleu marine - Nicolas Bay :  
898 soit 29,93%
Liste du Front de gauche - Sébastien Jumel : 
230 soit 7,67%
La Normandie conquérante - Hervé Morin : 
496 soit 16,53%
L’URP - Jean-Christophe Loutre : 43 soit 1,43%

2ème tour
Electeurs : 7 121
Votants :  3 605 soit 50,62%
Liste n°1 - Nicolas Mayer-Rossignol :  
1 639 soit 46,94%
Liste n°2 - Nicolas Bay : 978 soit 28,01%
Liste n°3 - Hervé Morin :	 875 soit 25,06%

Résultats des élections 
régionales

Suite à la création de la zone d’aménagement concerté 
«ZAC des rives de la Clairette» sur le quartier SPIE, une 
réunion publique s’est déroulée le 16 décembre dernier en 
Mairie. 
Des panneaux présentant le projet sont exposés à l’accueil 
de l’Hôtel de Ville jusqu’au 28 janvier. Un registre est 
également mis à disposition des habitants pour y recueillir 
leurs avis.
Renseignements auprès du service urbanisme
Tél : 02 32 82 34 80

Reconversion de l’îlot SPIE :
exposition publique
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Voilà un an que l’association Randodéville convie 
ses adhérents pour des randonnées pédestres et 
culturelles : une activité sportive douce qui allie 
bien-être et convivialité. 
Au programme chaque mois, des randonnées 
soutenues de 11 à 13 km et des randonnées 
modérées de 6 à 8 km, les 1er et 3ème mardis mais 
aussi des parcours santé de 4km, les 2ème et 4ème 
mercredis. 
Les marcheurs se retrouvent sur le parking des 
salles des associations. Envie de les rejoindre ?  
La cotisation annuelle est de 15€ et la présidente 
de l’association reste à votre disposition pour tous 
renseignements.
Annie Boutin
Tél : 02 35 74  95  62
Mail : boutin-annie@orange.fr

Condoléances y Jacqueline WODEY y Christophe 
FLAMAND y Michelle TORCHON Vve DEVAUX 
y Matthéo URBAN y Alice DAS veuve LHOMME y 

Nicolas	 BOUCHEZ y Gwenhaël ROBERT y Noël 
EKOU PONDZA y Odette VERMOND veuve 
GUERRIN y Joël TOUTAIN y Claudine HUVEY 
divorcée FAOUZI y Sylvie GARGAN y Nita AMAR 
BEN MOHAMED y Michel RIAUX y Jacqueline 
TOUTAIN veuve LECOMPTE y Odette DUPONT 
divorcée HARRY

( )entre nous

y calcul du Quotient familial pour l’année 2016, du 4 au 29 janvier, au c.c.a.s. de l’Hôtel de Ville, du lundi au  
vendredi - 8h30/12h30. Documents à présenter : livret de famille, quittance de loyer récente, avis d’imposition ou de non 
imposition 2015 sur les revenus 2014, justificatif des prestations familiales récent, justificatifs des ressources des 3 derniers mois 
de la famille. Hôtel de Ville 02 32 82 34 80
y téléassistance permet aux personnes âgées d’être reliées 24h /24 à un opérateur qui demande du secours en cas d’urgence.  
A Déville, les frais d’installation sont pris en charge par le c.c.a.s., seul l’abonnement est à payer. C.c.a.s., Hôtel de Ville  
02 32 82 34 80 
y service «ma métropole» pour signaler un danger immédiat ou tout dysfonctionnement en lien avec les domaines de 
compétences de la Métropole Rouen Normandie, appeler le numéro «Ma Métropole» au 0 800 021 021 ou remplir un formulaire 
en ligne sur le site Internet «www.metropole-rouen-normandie.fr/ma-metropole»
y Maison Médicale petits bobos, brûlures, entorses, fièvre... la maison médicale, située rue Georges Hébert (dans les locaux 
de “La Filandière”), est l’alternative idéale aux urgences. Appeler le 02 35 58 76 33 pour consulter le médecin de garde le soir, 
les week-ends et jours fériés. Aucun accès direct n’est possible. En cas d’urgence vitale, appeler le 15.

en
 b

re
f !

Les naissances et les mariages sont publiés dans le 
journal municipal sur accord express des intéressés. 
Pour partager un heureux événement ou pour tout 
renseignement, merci de contacter le Cabinet du Maire 
au 02 35 76 88 18 ou par mail, cabinet@mairie-deville-
les-rouen.fr

L’ALD Randodéville fête sa 
1ère année !

au fil de la vie

Associations

Cette année, le forum des métiers, organisé par 
les élèves de l’option «découverte professionnelle» 
du collège Jules Verne, se déroule le vendredi  
4 mars après-midi. 
Destiné aux élèves de 4ème et 3ème, ce forum est 
l’occasion pour eux de travailler leur projet 
d’orientation en rencontrant des professionnels 
qui viennent bénévolement parler de leur métier.  
Les élèves organisateurs recherchent également 
d’anciens élèves du collège, maintenant en activité, 
pour venir partager leur expérience professionnelle.
Contact : Collège Jules Verne
rue Fontenelle - 76250 Déville lès Rouen
Tél : 02 35 74 45 25
Mail : 0762202f@ac-rouen.fr

Forum des métiers : le collège 
Jules Verne recherche des 
intervenants 

novembre 2015
Etablissements scolaires

Collecte des déchets
Pour permettre le 
tri des déchets, la 
Métropole Rouen 
Normandie distribue 
aux habitants des 
sacs jaunes pour les 
déchets recyclables et 
des sacs transparents 
pour les déchets végétaux. Cette distribution de sacs 
est assurée par camion, une fois par an. La prochaine 
distribution a lieu ce mois-ci à Déville. Les habitants qui 
manquent la distribution peuvent toutefois se procurer 
des sacs de tri lors des distributions dans les autres 
communes de la Métropole.
Rue de la République (parking de Carrefour Market) 
mercredi 13 janvier : 9h - 19h
jeudi 14 janvier : 14h - 19h
Rue Jean-Richard (parking Halle du Pont Roulant) 
vendredi 15 janvier : 14h - 19h
Parking du gymnase Guynemer  (route de Dieppe)
lundi 18 et mardi 19 janvier : 14h - 19h
mercredi 20 janvier : 9h - 19h

Ne manquez pas la première collecte mensuelle des 
déchets végétaux de l’année pour jeter vos sapins de 
Noël ! La collecte a lieu mercredi 20 janvier.

Renseignements : Ma Métropole au 0 800 021 021

zoom sur...
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Recensement de la      
 population : Qui sont 
les dévillois ?

( )dossier

Du 21 janvier au 27 février, les opérations de collecte du recensement 
de la population vont concerner 442 logements de la commune.
Les informations récoltées permettent d’établir de nombreuses 
statistiques. Des statistiques qui sont essentielles pour connaître les 
habitants, leurs besoins et ainsi adapter les projets pour faire évoluer la 
Ville.
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Une population stable
En 1962, Déville lès Rouen comptait 8 643 habitants,  
52 ans plus tard, 10 360 personnes habitent la 
commune. Un chiffre qui reste plutôt stable sur les 
dernières années. A savoir que c’est en 1975, que la 
population de la commune était la plus importante avec 
11 745 habitants.
Les dernières analyses statistiques complètes publiées 
sur le site de l’Insee datent de 2012 et permettent de 
découvrir le profil des habitants de la commune, qui 
sont à 52,85% des femmes.

Quel âge ont les habitants ?
16,2% ont moins de 15 ans, 24,3% ont entre 15 et  
29 ans, 18,3% entre 30 et 44 ans, 19,1% entre 45 et  
59 ans, 12,8% entre 60 et 74 ans et 9,3% des Dévillois 
ont 75 ans et plus.
Les personnes âgées de 15 à 29 ans sont donc les plus 
nombreuses avec 1 213 hommes et 1 280 femmes.  
A noter qu’à Déville 12 hommes et 72 femmes ont plus 
de 90 ans.

La composition des ménages
Au sens statistique du terme, un ménage désigne 
l’ensemble des occupants d’un même logement sans 
que ces personnes soient nécessairement unies par 
des liens de parenté. 
Ainsi, 40,5% des Dévillois vivent seuls dont 24,2% de 
femmes, 25,6% vivent en couple sans enfant, 20,5% 
vivent en couple avec des enfants et 10,7% sont des 
familles monoparentales. 43,9% des familles ont entre 
1 et 2 enfants.
La commune compte 45,2% de personnes célibataires, 
36,4% de personnes mariées, 9,5% de personnes 
divorcées et 8,9% de veufs (veuves).

Moins d’occupants par logement
Phénomène de société qui se retrouve également sur  
la commune, le nombre moyen d’occupants diminue. 
Ainsi, la construction de nouveaux logements 
n’entraîne pas systématiquement une augmentation de 
la population.
Cela s’explique par le vieillissement de la population 
mais aussi par l’évolution des ménages. Les enfants 
grandissent et quittent le foyer, les personnes seules 
sont de plus en plus nombreuses tout comme les 
familles monoparentales, alors que le nombre de 
couples diminue. 
A Déville, 43,7% des logements sont des maisons 
individuelles et 54,6% des appartements. Les logements 
de type 3 et 4 sont les plus nombreux (53,9%).
Sur 4 934 résidences principales, 43,1% des Dévillois 
sont propriétaires de leur logement. Parmi les 2 715 
logements loués sur la commune, 25,8% sont loués à 
des offices HLM.
44% des ménages occupent leur logement depuis  
10 ans ou plus. De même, plus de 90,2% habitaient 
déjà à Déville un an auparavant. 

Mixité sociale
Différentes classes sociales sont représentées dans la 
commune :  35,7% d’ouvriers et employés et 23,5% de 
cadres et professions intermédiaires. 181 personnes 
sont des artisans, commerçants ou chefs d’entreprises 
soit 2,1%. 
En 2011, hors impôts et prestations sociales, le revenu 
médian pour une personne (autant gagnent moins et 
autant gagnent plus) est de 1 478€ à Déville, contre  
1 559€ en moyenne pour la Seine-Maritime. 

Même si certaines différences individuelles 
existent, la répartition des professions et 
des revenus, révèle une mixité sociale 
plutôt réussie sur la commune. 

Formation et emplois
En terme de niveau de formation,  
25,7% des habitants non scolarisés de 
plus de 15 ans, sont titulaires d’un CAP 
ou BEP, 14,6% du baccalauréat ou brevet 
professionnel et 23% ont un diplôme de 
niveau bac + 2 et plus.
A Déville, 4 522 habitants ont un emploi. 
11,8% de personnes sont au chômage et 
la commune compte 7,6% de retraités ou 
préretraités.
Sur les 4 522 Dévillois actifs, 94% sont 
salariés. Sur ces 4 253 salariés : 79,9% 
sont en CDI ou travaillent dans la fonction 
publique, 14,6% sont en CDD, Intérim, 
emplois aidés, apprentissage ou stage. 
17% ont un travail à temps partiel, parmi 
lesquels 49,9% de femmes.
15,7% des Dévillois ayant un emploi 
travaillent dans la commune. 78,4% 
travaillent dans le département 76.

( )dossier

Portrait des habitants de la commune
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Le recensement de la population 2016

Des chiffres utiles
Toutes ces statistiques qui permettent de dresser un 
portrait des habitants des communes, sont également 
utiles pour déterminer les projets de la Ville et les 
dotations de l’Etat. Ils peuvent influer l’implantation des 
commerces, la construction des logements ou encore le 
développement des moyens de transport...
Savoir qu’une population est vieillissante, par exemple, 
c’est commencer à s’organiser pour faciliter la mobilité 
et l’accessibilité des aînés aux services. Analyser la 
composition et l’évolution des ménages, c’est adapter 
la construction de nouveaux logements...

Choix des logements recensés 
8% des logements de la commune sont recensés chaque 
année. En 2016, un échantillon de 442 adresses a été 
sélectionné dans l’un des cinq «groupes de rotation» 
reprenant l’ensemble des adresses de la commune. 
Cette méthode permet d’éviter de réinterroger un même 
logement au cours des cinq ans. Sur cette même 
période, 40% de logements sont ainsi recensés.
Toutes les adresses  de la commune sont regroupées 
dans un «Répertoire d’immeubles localisés» (Ril) 
constitué par l’INSEE en partenariat avec les services 
de la commune. Chaque année, ce répertoire est mis à 
jour en retirant les immeubles détruits et en introduisant 
les constructions nouvelles avec leur nombre supposé 
de logements. 

Les agents recenseurs
Les ménages recensés en 2016 reçoivent un courrier 
de la Mairie pour les informer de la visite d’un des 
deux agents recenseurs. Marie-Brigitte Piquot et Marc 
Vanmerris sont munis d’une carte officielle et sont tenus 
au secret professionnel. Ils remettent aux ménages 
concernés, leurs identifiants pour le recensement en 
ligne ou les questionnaires papier à remplir qu’ils 
viendront récupérer à un moment convenu. Les agents 
recenseurs peuvent également aider les personnes qui 
le souhaitent à remplir ces questionnaires.

Le recensement en ligne
Il est désormais possible de répondre par Internet. 
Les personnes qui le souhaitent, peuvent utiliser les 
identifiants (code d’accès et mot de passe) transmis 
par les agents recenseurs pour se connecter sur le  
www.le-recensement-et-moi.fr. Il suffit de se laisser 
guider !
Le recensement par Internet respecte la confidentialité 
des données transmises puisque seul l’INSEE a accès 
au questionnaire. Pour une famille de 4 personnes, le 
temps estimé pour remplir les documents est d’environ 
15-20 minutes. De plus, l’agent recenseur n’a pas à 
repasser pour reprendre les imprimés. 
Pour tout le monde, le recensement par Internet 
nécessite moins de papier, moins de manutention à 
tous les niveaux...c’est un recensement moins coûteux.

Le recensement : un devoir citoyen
Participer au recensement est rendu obligatoire par la 
loi, mais c’est avant tout un devoir civique. 
Pas d’inquiétude à avoir quant au traitement des 
questionnaires, les noms et adresses des ménages 
ne sont pas enregistrés dans les bases de données. 
Les réponses restent confidentielles et sont protégées 
par la loi. Le recensement se déroule selon des 
procédures approuvées par la commission nationale de 
l’informatique et des libertés (cnil). 

Besoin de renseignements complémentaires ? 
Contacter l’Hôtel de Ville au 02 32 82 34 80 ou  
consulter le site www.le-recensement-et-moi.fr



8  janvier 2016

Retrouvez plus d’images sur le site Internet de 
la Ville
Le QR code est lisible à  
partir d’un téléphone 
portable équipé d’une  
application compatible. 
Il vous suffit de flasher le 
QR code ci-contre pour  
accéder à la galerie d’images 
du www.deville-les-rouen.fr

En fin d’année, plusieurs associations se sont réunies pour 
leur assemblée générale : le tennis club,

Remise des diplômes du baccalauréat au lycée Bernard 
Palissy

la cible dévilloise,

Les bénévoles ont pu compter sur la générosité des 
habitants lors de la collecte de la banque alimentaire.

et les jardins ouvriers. Les médaillés du travail promotion 2015 du secteur privé 
ont été reçus à l’Hôtel de Ville.

L’association des familles de France a organisé un très joli 
marché de Noël,

( )retour sur images

tout comme le comité des fêtes... De quoi ravir petits et 
grands en cette fin d’année !

La mobilisation des bénévoles et des habitants pour le 
Téléthon a permis de récolter 3 455€ !
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( )vie de la cité

l’ald Déville pétanque,

Signature d’une charte des ATSEM entre la Ville et l’inspecteur 
de l’Education Nationale

«Motus et bouche cousue», un joli spectacle présenté par 
la Compagnie Deci-delà à la médiathèque Anne Frank

Après-midi festif et convivial pour les aînés à l’occasion du 
thé dansant animé par Régis Suez

Les jeunes judokas sur le tatami pour le tournoi de Noël 
du judo club 

Ce Conseil était 
principalement axé sur les 
orientations à prendre pour 
la préparation du budget 
2016. Des objectifs ont 
été fixés : côté dépenses, 
recherche de la stabilité 
des charges de personnel 
en dépit des évolutions 
liées à l’ancienneté, et 
réduction des charges 
générales,  pour 
permettre de maintenir 
un taux satisfaisant 
d’investissement. Du 
côté des recettes, pas 
d’augmentation des 
taux d’imposition, et pas 
d’endettement. Tout ceci 
conduit à un équilibre rendu 
difficile par l’importante 
baisse des dotations de 
l’Etat.
Le Conseil a régularisé 
le reversement des 
amendes de police à la 
Métropole, qui prend 
la compétence voirie. A 
noter que les amendes 
sont maintenant traitées, 
à la demande de l’Etat, 
de façon électronique, 
mais les procédures de 
contestation, si nécessaire, 
restent inchangées, et 
demeurent auprès du 
Tribunal.

Le Conseil 
a attribué 
deux subventions 
exceptionnelles au 
club de judo pour 
l’acquisition de tatamis 
nouveaux, et au club de 
pétanque, qui souhaite de 
nouveau participer à des 
compétitions.
Lors de ce Conseil, il a été 
adopté le projet éducatif 
2016/2018 des accueils 
de loisirs pour les jeunes 
de 3 à 18 ans, et a été 
renouvelée sa convention 
de partenariat avec 
l’association Lire et Faire 
Lire. 
Plusieurs dispositions 
ont été prises pour le 
personnel communal, 
concernant à la fois le 
régime indemnitaire, et 
la mise à disposition de 
logements pour nécessité 
de service.
Enfin dans le cadre 
de sa politique de 
renouvellement urbain, 
le Conseil a pris deux 
nouvelles dispositions 
concernant une acquisition 
foncière avenue Carnot, et 
la démolition de bâtiments 
sur la future Zac des rives 
de la Clairette (site Spie).
Toutes ces délibérations 
ont été prises à l’unanimité.

Conseil Municipal du 10 décembre 2015

Tribune de l’opposition

Liste Front National 

DROIT DE REPONSE
Contrairement à ce que prétend M. Gambier sur son 
blog nous nous exprimons dans les conseils municipaux, 
nous vous invitons à consulter notre droit de réponse 
sur Paris Normandie TV http://www.paris-normandie.
fr/detail_article/articles/4329100/tribune-a-quoi-servent-
les-elusdu-fn-s-interroge-dominique-gambier.
De plus petite mise au point concernant les remarques 
sur les PV. Nous avons dénoncé le PV électronique car 
il n’est pas contestable (sauf parcours du combattant,) 
il suffit d’écouter les médias tous les jours. Encore un 
pouvoir de moins pour les Maires et les administrés. Pour 
info à Déville le montant des PV pendant l’exercice 2015 
est de 21 867 € : bravo à nos fonctionnaires de police ! 
Ce montant est reversé à la Métropole.
Vous avez été environ 30% à voter pour nous lors du 
premier tour des Régionales, nous vous en remercions. 
Petit à petit l’oiseau fait son nid. Nous vous souhaitons 
de bonnes fêtes de fin d’année en ces temps difficiles.

Préparation du budget

(obligation prévue par la loi n°2002-276 relative à la démocratie 
de proximité) Les propos publiés ci-dessous, le sont sous 
l’entière responsabilité de leurs auteurs, y compris les 
fautes d’orthographe.
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>> tous les mercredis 
et samedis
heure du conte
à partir de 4 ans, 
accès libre et gratuit
médiathèque Anne Frank
16h30, le mercredi
15h, le samedi

>> du mardi 5 au 
samedi 23	
Exposition «Beau linge 
et grande lessive»	
médiathèque Anne Frank

>> mercredi 6
Mercredi des ados
jeux vidéo, sur inscription
15h, médiathèque Anne 
Frank

>> vendredi 8
Théâtre Et pendant ce 
temps, Simone veille !
20h, centre culturel 
Voltaire

>> samedi 9
Assemblée 
générale et 
galette des anciens 
combattants ACPG-CATM
10h, salle des 
associations «les rivières»

>> dimanche 10
futsal Coupe nationale 
Futsal 
13h, gymnase 
Ladoumègue 

Basketball 
Seniors masculins 1 / 
Pont Audemer
15h30, gymnase Guynemer

handball 
Seniors masculins 1 / 
Cherbourg
16h, gymnase Anquetil

>> lundi 11
inscription pour la  
galette des rois offerte aux 
aînés par la commune
9h/12h - 14h/16h, maison 
de l’animation

>> mercredi 13
distribution sacs 
des déchets
9h/19h, parking carrefour 
market

Galette et loto des 
anciens combattants UNC
14h30, salle des 
associations «les moulins»

Mercredi des ados
club manga, sur inscription
15h, médiathèque Anne 
Frank

Voeux aux corps 
constitués
18h30, salle municipale 
le Cailly

>> jeudi 14
distribution sacs 
des déchets
14h/19h, parking carrefour 
market

assemblée générale 
ALD Randodéville
18h, salle des 
associations «les rivières»

>> vendredi 15
distribution sacs 
des déchets
14h/19h, parking de la halle 
du pont roulant

galette de l’Usep
16h, maison de  
l’animation

>> samedi 16
club de lecture
dès 16 ans, entrée libre
10h30, médiathèque Anne 
Frank

assemblée générale 
Orchestre Symphonique 
de Déville
17h, maison de 
l’animation

>>  dimanche 17 
ciné-concert jeune 
public «Contes et 
légendes par Lotte 
Reiniger»
15h, centre culturel 
Voltaire

>> lundi 18
distribution sacs 
des déchets
14h/19h, parking gymnase 
Guynemer

>> mardi 19
distribution sacs 
des déchets
14h/19h, parking gymnase 
Guynemer 

assemblée générale 
Amicale des Anciens 
Travailleurs
14h30/16h30, centre 
culturel Voltaire

>> mercredi 20
distribution sacs 
des déchets
9h/19h, parking gymnase 
Guynemer 

Mercredi des ados
jeux de société, sur inscription
15h, médiathèque Anne 
Frank 

>> vendredi 22
galette du comité de 
jumelage
20h, salle municipale 
«le Cailly»

>> samedi 23
Marmothèque
0 à 3 ans, sur inscription
10h15 et 11h, 
médiathèque Anne Frank

galette des rois 
offerte aux aînés par la 
commune
15h, centre culturel 
Voltaire

>> mercredi 27
Mercredi des ados
projection vidéo, sur inscription
15h, médiathèque Anne 
Frank

>> jeudi 28
conseil municipal
séance publique
20h30, Hôtel de Ville

>> vendredi 29
concert 
Ibra Yakaar 
entrée libre et gratuite
18h, médiathèque Anne Frank

>> samedi 30	
spectacle «L’ouvrière 
inconnue» - public adulte, 
entrée libre	
15h30, médiathèque Anne 
Frank

>> dimanche 31
badminton Interclubs
8h, gymnase Ladoumègue 

football 
ALDM1 / Fauville
15h, stade Blériot

Théâtre Bouvard et 
Pécuchet
15h, centre culturel 
Voltaire

FÉVRier
>> mardi 2	
Signature des contrats 
partenaires jeunes
18h, Hôtel de Ville

>>  du mardi 2 au 
samedi 20
Exposition « carnet de 
voyage dans l’imaginaire 
indien »			 
médiathèque Anne Frank

agenda

La galette des Rois est une galette 
traditionnellement consommée 
quelques jours avant et après 
l’Épiphanie qui a lieu le 6 janvier. 
A Déville, plusieurs associations 
ont invité leurs membres pour 
partager la galette des rois.  
Les anciens combattants ACPG-
CATM se retrouvent le samedi 
9 janvier à 10h dans la salle 
des associations «les rivières» 
pour déguster la galette après 
leur assemblée générale. Le 

mercredi 13, ce sont les anciens 
combattants de l’UNC qui 
partagent la galette à 14h30 
dans la salle des associations 
«les moulins». Deux jours plus 
tard, c’est au tour des enfants de 
l’Usep de se régaler dès 16h à la 
maison de l’animation. Le comité 
de jumelage se réunit pour fêter 
les rois le vendredi 22 à 20h dans 
la salle «le Cailly». 
La commune invite les aînés 
le samedi 23 janvier à 15h 
au centre culturel Voltaire.  

La Compagnie PERICARD 
présente un «hommage à Michel 
Sardou» et reprend plus de 40 
extraits des meilleurs succès de 
l’artiste. Le spectacle est suivi 
d’une animation dansante. Une 
galette est offerte à chaque 
personne qui assiste au spectacle 
et des galettes sont portées dans 
les résidences, aux personnes 
qui ne peuvent pas se déplacer. 
Pour participer, il est obligatoire 
de s’inscrire  le lundi 11 janvier à 
la maison de l’animation.

Vive la galette des rois !

( )rendez-vous

événement
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Hôtel de Ville
1 place François Mitterrand
BP 73
76250 Déville lès Rouen
Tél : 02 32 82 34 80 / Fax : 02 35 76 35 21
www.deville-les-rouen.fr

Horaires d’ouverture 
du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et 13h30 à 17h
le vendredi de 8h30 à 12h30 et 13h30 à 16h30
Permanences d’accueil
du lundi au vendredi jusqu’à 18h30 
le samedi de 9h à 12h

Police Municipale sur rendez-vous au 02 32 82 35 78

Les élus à votre écoute
Le Maire et les adjoints se tiennent à votre disposition et vous 
reçoivent sur rendez-vous à l’Hôtel de Ville. Se renseigner au 
Cabinet du Maire. 
Tél : 02 35 76 88 18 / elus@mairie-deville-les-rouen.fr

Dominique Gambier • Maire
Reçoit sans rendez-vous le vendredi de 10h à 12h  et sur 
rendez-vous
Mirella Deloignon • Maire adjointe chargée  de la réussite 
éducative et de la vie culturelle 
Jacques Maruitte • Maire adjoint chargé des affaires  
financières et des services publics extérieurs
Edith Hourdin • Maire adjointe chargée des seniors, des  
personnes âgées et des anciens combattants
Reçoit sans rendez-vous le mardi de 16h30 à 18h et sur 
rendez-vous le samedi
Robert Legras • Maire adjoint chargé du numérique, du  
commerce et des accueils de loisirs
Annie Boutin • Maire adjointe chargée de la petite enfance   
Jérôme Vallant • Maire adjoint chargé des bâtiments  
municipaux, des commissions de sécurité et d’accessibilité
Annette Boutigny • Maire adjointe chargée de la solidarité et 
de l’insertion
Mohamed Jaha • Maire adjoint chargé des affaires  
sportives
Reçoit sur rendez-vous le samedi
Xavier Dufour • Maire adjoint chargé de la valorisation de 
l’environnement urbain

(      )mairie pratique
Hôtel de Ville : mode d’emploi

à l’Hôtel de Ville

Conseillers Départementaux - Catherine Flavigny ou 
Bertrand Bellanger
Reçoivent le 1er samedi de chaque mois, de 10h à 12h
Tél : 02 35 03 54 19 - bertrand.bellanger@seinemaritime.fr

Députée - Valérie Fourneyron 
Reçoit le 2e jeudi de chaque mois, sur rendez-vous, 
entre 9h et 10h30. 
Tél : 06 81 64 86 05 - vfourneyron@assemblee-nationale.fr
Permanence parlementaire - 23 rue de la République 
Rouen - Tél : 09 71 57 11 54

Permanence juridique le 2e samedi de chaque mois, 
sauf pendant les vacances scolaires, de 9h à 11h

P.I.G. (Programme d’Intérêt Général de la Métropole)   
les 1er lundis de chaque mois de 9h à 11h 

ADMR (Association du service à domicile) Permanence le 
mardi et le jeudi de 13h30 à 16h30

UNA (Union nationale de l’aide, des soins et des services aux 
domiciles) Permanence le vendredi de 9h à 12h 

Mission Locale de l’Agglomération Rouennaise 
Accueil sans rendez-vous le lundi et le mardi de 9h à 12h.
Tél : 02 32 82 50 10

Permanences et consultations 

à la maison de l’animation

L’autorisation de sortie de territoire qui 
était demandée pour un mineur voyageant à 
l’étranger sans ses parents, est supprimée 
depuis 2013. 
En fin d’année 2015, un texte relatif au 
rétablissement de l’autorisation individuelle de 
sortie du territoire pour les mineurs a été adopté 
en première lecture par l’Assemblée Nationale. 
Les conditions de son rétablissement restent 
encore à définir et le processus législatif est 
actuellement à peine engagé.
Un mineur français peut donc voyager en 
Europe avec une carte d’identité valide. D’autres 
pays exigent un passeport et parfois un visa, il 
convient alors de vérifier les documents exigés 
par le pays de destination.

Depuis le 1er janvier 2014, les cartes nationales 
d’identité délivrées à des personnes majeures 
entre le 2 janvier 2004 et le 31 décembre 2013 
sont prolongées automatiquement de 5 ans 
sans que la date de validité indiquée sur la 
carte ne soit modifiée. La carte d’identité d’un 
mineur est toujours de 10 ans.
Pour rappel, pour demander une carte 
d’identité, il faut se rendre à la mairie du 
domicile en apportant les justificatifs suivants : 
formulaire de demande remis sur place, deux 
photographies identiques sans sourire, tête 
droite (format 35 x 45 mm), copie intégrale de 
l’acte de naissance (pour une 1ère demande 
ou cas de perte ou de vol), ancienne carte 
nationale d’identité ou la déclaration de perte 
ou de vol, justificatif de domicile récent (moins 
d’un an), 25€ en timbre fiscal (si perte ou vol).

Autorisation de sortie de 
territoire et carte nationale 
d’identité : petit rappel

Papiers d’identité




